
QU’EST-CE QU’UN SCHÉMA DIRECTEUR ?

C’est un document cadre permettant d’avoir une vision 
globale et à long terme du fonctionnement d’une ligne 
de transport. Il comprend un programme d’actions et 
d’investissements décliné dans le temps et permettant 
d’améliorer le service rendu aux usagers.

DES PROJETS POUR AMÉLIORER 
LE QUOTIDIEN DES USAGERS

Traversant l’Île-de-France du nord au sud, le RER B dessert 
des équipements majeurs (aéroports, Stade de France…) 
ainsi que de nombreux pôles d’activités ou universitaires. 
Avec près de 870 000 voyageurs par jour*, le RER B 
est aujourd’hui la deuxième ligne la plus fréquentée 
d’Europe.

L’augmentation du trafic sur la ligne combinée à une 
organisation complexe en 4 branches et des installations 
parfois anciennes occasionnent des retards fréquents  
et sont à l’origine de conditions de transport difficiles  
pour les voyageurs. 

Afin d’améliorer significativement la régularité de 
la ligne et apporter un meilleur service aux voyageurs, 
un premier Schéma Directeur, approuvé par le Conseil 
du STIF le 1er octobre 2003, a permis la réalisation 
de l’opération B Nord + mise en service en 2013. 

Pour compléter et poursuivre la modernisation du RER B, 
un second Schéma Directeur dit RER B Sud a été approuvé 
par le Conseil du STIF en juillet 2013. Visant à améliorer 
le quotidien des voyageurs, il propose un certain nombre 
d’actions de court et moyen termes qui permettront 
de fiabiliser l’exploitation du RER B, de mieux gérer 
les situations perturbées et d’offrir aux usagers une 
information et un niveau de service fiable et de qualité. 
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DES DÉPLACEMENTS OPTIMISÉS 
POUR TOUS LES VOYAGEURS

Située dans un quartier qui a profondément évolué ces 
dernières années (création de la ZAC de La Croix de Berny, 
programmes immobiliers neufs, réaménagement du quartier 
étudiant Jean Zay…) et qui accueillera le Tramway Antony-
Clamart (T10) à l’horizon 2020-2021, la gare de La Croix de 
Berny nécessite d’être réaménagée afin de répondre aux flux 
et aux attentes des voyageurs. 

L’accès aux quais se fait depuis deux bâtiments qui sont 
désormais vétustes et exigus. De plus, la gare n’est pas 
accessible aux personnes à mobilité réduite. Le projet 
prévoit donc de désaturer la gare et de faciliter les 
déplacements de tous les voyageurs au niveau des zones 
de  validation et des accès aux quais. Les travaux réalisés 
permettront également de rénover l’ensemble des espaces.

Ce projet de réaménagement fait l’objet de la présente 
concertation.

ZOOM SUR LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION

La concertation a pour objectif de présenter au public 
le projet et ses principales caractéristiques. Elle est l’occa-
sion d’échanger avec la RATP, maître d’ouvrage.  

Informez-vous et consultez :
– les panneaux d’exposition en gare de La Croix de Berny 
et à la mairie d'Antony
– la page Internet dédiée au projet : www.ratp.fr/concertations

Posez vos questions et donnez votre avis :
– en retournant le coupon T joint au dépliant (gratuit) 
– en envoyant un mail à concertationlacroixdeberny@ratp.fr

Le bilan rédigé à l’issue de la concertation guidera 
la décision du maître d’ouvrage sur les suites à donner 
au projet.

CONCERTATION
DU 2 AU 30 DÉCEMBRE 2014
Informez-vous et donnez votre avis  
sur la mise en accessibilité, la désaturation  
et la rénovation de la gare de La Croix de Berny

POUR UNE GARE
MODERNE 
ET ACCESSIBLE À TOUS
À LA CROIX DE BERNY
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* Étude de comptage réalisée en 2014



QUI ÊTES-VOUS ? (Informations facultatives)
❑  Un voyageur régulier de la ligne B du RER (3 fois par semaine ou plus)
❑ Un voyageur occasionnel de la ligne B du RER
Précisez votre gare habituelle :

❑ Je ne suis pas voyageur du RER B
Précisez (riverain, élu, association…) :

Si vous souhaitez être informé(e) sur les évolutions de la ligne  
dans le cadre du Schéma Directeur du RER B, merci de laisser  
vos coordonnées :
Nom :  
Prénom : 
E-mail : 

QUELS AMÉNAGEMENTS POUR 
LA GARE DE LA CROIX DE BERNY ?

ZOOM SUR LES TRAVAUX

La réalisation des travaux ne nécessitera pas d’interrompre la circulation 
du RER B. Les accès devront être temporairement fermés mais de façon 
alternative afin que la gare reste toujours ouverte pendant les travaux. 
Toutes les précautions seront prises pour limiter au mieux les gênes 
pour les usagers du RER B, comme pour les riverains.

QUELS SONT LES BÉNÉFICES 
ATTENDUS ?
• Des déplacements facilités
Le nouvel accès principal mènera directement au quai vers Paris 
ce qui correspond aux besoins des voyageurs. Les correspondances 
seront facilitées avec le TVM, les lignes de bus et le futur tramway T10.

• Une gare accessible à tous
Pour les personnes à mobilité réduite grâce aux ascenseurs et au 
passage sous voies. Pour tous, l’accessibilité sera renforcée notamment 
grâce à l’installation d’ascenseurs et d’escalier mécanique.

• Plus de confort et de sécurité
Les bâtiments seront plus spacieux et les quais plus larges par endroit 
ce qui facilitera les circulations au sein de la gare. L’ensemble de la 
gare sera rénové et permettra aux voyageurs de bénéficier de tous 
les services utiles au sein d’espaces plus lumineux, plus confortables 
et plus modernes.

• Des bénéfices pour l'exploitation du RER B 
Grâce au réaménagement, les montées et descentes de train seront 
facilitées ce qui permettra au RER de rester moins longtemps à quai. 
Ceci améliorera la régularité de la ligne.

LES ACTEURS, LE COÛT ET LE FINANCEMENT
Le STIF, autorité organisatrice des transports de voyageurs  
en Île-de-France, décide des projets de développement des réseaux, 
de la tarification, nomme les maîtres d’ouvrage, désigne les exploitants 
et pilote les opérations. À ce titre, il a confié à la RATP la maîtrise d’ouvrage 
de l’ensemble du projet.

Le coût du projet est estimé à environ 17 millions d’euros (valeur 2012).

Les études sont financées par l’État (22,5 %), la région Île-de-France 
(52,5 %) et la RATP (25 %). 

VOTRE AVIS 
NOUS INTÉRESSE
DÉTACHEZ ET RENVOYEZ-NOUS GRATUITEMENT CE COUPON 
EN INDIQUANT CI-DESSOUS VOS REMARQUES SUR LE PROJET.

Merci d’avoir participé à la concertation sur le projet. Votre contribution sera prise 
en compte pour alimenter le bilan de la concertation et les prochaines étapes du projet.  
Vous disposez d’un droit d’accès et de rectification de vos données personnelles. 
Afin d’exercer ce droit, vous pouvez vous adresser par courrier postal à la RATP :
Correspondant informatique et libertés de la RATP
13 rue Jules Vallès – LAC JV27 – 75547 Paris cedex 11
ou par e-mail à : cil-ratp@ratp.fr

Un réaménagement de la gare de La Croix de Berny est proposé. Il consistera 
en une réorganisation des accès et des circulations à l’intérieur de la gare 
pour faciliter les déplacements de tous les voyageurs et répondre aux 
évolutions de fréquentation. Les travaux permettront également de rénover 
l’ensemble des espaces.

 La création d'un nouvel accès principal
De plain-pied par rapport à la voirie, il permettra aux personnes à mobilité 
réduite de rejoindre les quais (ascenseur et escalier mécanique). Il offrira 
aux voyageurs tous les services nécessaires.

 L'agrandissement de l’accès historique
Cet accès deviendra un accès secondaire et sera mis en accessibilité 
par l'installation d'un ascenseur. Il sera plus spacieux qu’aujourd’hui.

 La création d’un passage sous voies
Accessible aux personnes à mobilité réduite, il remplacera la passerelle 
qui relie actuellement les deux quais.

 L'élargissement partiel des quais
Rendu possible grâce à la démolition de la passerelle et la réorganisation des accès.

 La rénovation de l'ensemble des espaces de la gare
La réorganisation des bâtiments voyageurs et la rénovation de l'ensemble 
des espaces de la gare vont permettre d’offrir un accueil de qualité et davantage 
de services en gare. Ces travaux permettront aux voyageurs de bénéficier 
d’espaces plus modernes, plus lumineux et plus confortables.

Accès existants

Quais existants
Élargissement des quais
Parvis

Nouveaux accès
Passage sous voies 

Paris

Saint-Rémy-lès-Chevreuse

Rue Velpeau

Av. du Général de Gaulle

Avenue Le Brun
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Voies

Parking

Bus Paladin

CALENDRIER 
PRÉVISIONNEL

2019
Mise  
en service

2012 
Diagnostic

2013-2014 
Schéma Directeur
Premières études

Déc. 2014
Concertation 
publique

2015 
Études 
approfondies

2016-2019
Travaux 

Accès secondaire
Rue Velpeau

Accès principal
Av. du Gal de Gaulle

Passage sous voies
Ligne de contrôle

Ligne de contrôle

Quai
vers Paris

Quai
vers Saint-Rémy-

lès-Chevreuse

Escalier 
et escalier mécanique

Escaliers

Depuis l'accès principal, avenue du Général de Gaulle, le voyageur peut rejoindre le quai direction Paris par l’escalier, 
l’escalier mécanique ou l'ascenseur. Pour rejoindre le quai direction Saint-Rémy-lès-Chevreuse, il emprunte le passage 
sous voies qui mène aux escaliers ou au second ascenseur.

COMMENT CIRCULER DANS VOTRE NOUVELLE GARE ?


